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MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES

Arrété du 7 avril 1979 portant création d’une annexe
du centre culturel islamique d’Alger & Tlemcen.

Le ministre des affalires religieuses,

Vu l'ordonnance n® 72-7 du 21 mars 1972 portant
aeation et organisation administrative et finan-
clere d'un centre culturel islamique et notamment
son article 3 ;

Arréte :

Article ler. — Il est créé & Tlemcen. une annexe
du centre culturel Islamique d'Alger.

Art. 2. — Le directeur de la recherche islamique
et der séminaires et le directeur du centre culturel
Slamique d’Alger sont chargés, chacun en ce qul
le concerne, de l'exécution du présent arrété qui
sera publié au Journal offictel de la République
algérlenne démocratique et populaire.

Falt & Alger, le T avril 1979,
Boualem BAKI.




